
Magog, le 25 février 2013 

Courriel aux membres du CA d’OQ 

Comme je le suggérais dans un courriel daté du dimanche 20 janvier 2013, concernant 
le syndic, je crois que nous aurions plutôt besoin d'un comité de protection de nos 
ostéopathes contre les revendications intempestives des patient(e)s qui consultent plutôt 
pour chercher un coupable à tous leurs maux que pour avoir un soulagement. C'est le 
thérapeute qui devient alors la victime !!  

Heureusement ce type de patients ne sont pas nombreux, mais nous savons que de tels 
cas ont déjà existé. 

Cependant il se peut malheureusement qu'il y ait des attitudes et comportements 
répréhensibles chez quelques collègues ostéopathes.  
 
Évidemment il faut utiliser de diplomatie. Nous devrions nous ménager une rencontre de 
"brainstorming" pour structurer un tel comité qui ferait le tampon entre nos membres-
praticiens auxquels je ne veux prêter que de bonnes intentions et leurs patients ;  
évidemment la compétence et l'esprit de médecine globale ne sont pas toujours 
présents chez certains, mais je crois que ces plaintes nous fourniront l'occasion dans le 
futur d'exercer un contrôle de l'application de la philosophie ostéopathique. Je 
souhaiterais que nous élaborions là-dessus ensemble.... Et que tous les membres du 
CA participent, de près ou de loin, à l'échange d'idée (brainstorming). 

   1-  À cet effet, je demande que la notion de syndic soit repensée, modifiée, adaptée à 
une mission que notre association doit se donner de réveiller une véritable pensée 
ostéopathique chez chacun de nos membres. 
    2- De plus, même si ce n'est peut-être pas courant au sein des différents ordres 
professionnels existants, dans notre cas, comme nous essayons de nous donner l'image 
d'une association à l'esprit professionnel, nous devrions rajouter un volet "diplomatie" 
au syndic.   
 
Expliquer au patient, si les circonstances s'y prêtent, la vraie nature de l'ostéopathie doit 
être le rôle du praticien et aussi le nôtre si certains praticiens ne sont pas éloquents pour 
véhiculer ce message.  Un exemple parmi tant d'autres: si le patient consulte pour un 
problème d'épaule, qu'il ne soit pas surpris ou même insulté que l'ostéopathe le 
questionne en détail sur les raisons de sa consultation et procède même à une histoire 
de cas quasi complète selon le cas. 
     
Vous savez autant que moi que l'ostéopathie, c’est de la médecine...servie à une saveur 
différente de celle dite officielle. 

Je ne peux m'empêcher de dire ici que le journal L'Ostéopathie...Précisément que j'ai 
fondé il y a douze ans maintenant avait précisément pour but d'éveiller un sentiment 
d'appartenance et de partage de cette philosophie ostéopathique.... 

 

Jean Guy 


